
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ORANGE

Société Anonyme au capital de 10 595 541 532 euros
Siège social : 78, rue Olivier de Serres

75015 PARIS
380 129 866 R.C.S. PARIS

Avis préalable

Mmes etMM. les actionnaires d’Orange sont informés qu’une assemblée généralemixte se réunira lemardi 7 juin 2016 à 16 heures, au Palais des Congrès
- 2, place de la Porte-Maillot - Paris 17ème, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

ORDRE DU JOUR

À TITRE ORDINAIRE

– Rapport de gestion du Conseil d'administration.

– Rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

– Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce.

– Approbation des comptes sociaux de l’exercice.

– Approbation des comptes consolidés de l’exercice.

– Affectation du résultat et fixation du montant du dividende.

– Conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce.

– Renouvellements et nomination d'administrateurs.

– Consultation sur la rémunération individuelle des dirigeants mandataires sociaux.

– Autorisation à conférer au Conseil d'administration à l'effet d'acheter ou de transférer des actions de la Société.

À TITRE EXTRAORDINAIRE

– Rapport du Conseil d'administration.

– Rapport des Commissaires aux comptes.

– Mise en cohérence de l’article 13 des statuts avec l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014.

– Autorisation au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital par annulation d'actions.

– Pouvoirs.

L’information relative à la tenue de cette assemblée générale (notamment le rapport de gestion duConseil d’administration et l’explication des résolutions,
contenus au Chapitre 6 du document de référence de la Société) peut être consultée et téléchargée sur le site de la Société : www.orange.com/ag2016

PROJETS DE RÉSOLUTIONS :

Les résolutions suivantes sont soumises à l’approbation des actionnaires :

À titre ordinaire

PREMIÈRE RÉSOLUTION
(Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2015)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport de gestion du Conseil d'administration ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le
31 décembre 2015 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. Elle arrête le bénéfice
de cet exercice à 4 506 330 886,98 euros.
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DEUXIÈME RÉSOLUTION
(Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2015)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport de gestion du Conseil d'administration ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans
ces rapports.

TROISIÈME RÉSOLUTION
(Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2015, tel que ressortant des comptes annuels)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels :

(i) constate que compte tenu du bénéfice de l'exercice s'élevant à 4 506 330 886,98 euros et du report à nouveau créditeur de 2 349 857 149,22 euros (avant
imputation de l’acompte sur dividende visé au (iii) ci-après), le bénéfice distribuable s'élève à 6 856 188 036,20 euros ;

(ii) décide de verser aux actionnaires, à titre de dividende, 0,60 euro par action et d'affecter le solde du bénéfice distribuable au poste "Report à nouveau" ;

(iii) prend acte que, compte tenu de l'acompte sur dividende d'unmontant de 0,20 euro par actionmis en paiement le 9 décembre 2015, le solde du dividende
à distribuer s'élève à 0,40 euro par action.

La date de détachement du dividende est le 21 juin 2016 et le solde du dividende à distribuer sera mis en paiement le 23 juin 2016.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de déterminer le montant global du dividende, étant précisé que les
actions détenues par la Société au 23 juin 2016 n'auront pas droit au paiement du solde du dividende à distribuer, et en conséquence de déterminer le
montant du solde du bénéfice distribuable qui sera affecté au poste "Report à nouveau".

Il est précisé que le solde du dividende à distribuer est éligible à hauteur du montant brut perçu à l’abattement de 40 % (prévu au 2° du 3 de l’article 158
du Code général des impôts) bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France.

Il est rappelé que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice Nombre d’actions (hors
auto-détention) Dividende par action

Quote-part du dividende
éligible à l’abattement

de 40 %
2012 2 631 731 113 0,78 € 100 %

2013 2 633 342 321 0,80 € 100 %

2014 2 648 650 208 0,60 € 100 %

QUATRIÈME RÉSOLUTION
(Conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, prend acte des conclusions dudit rapport et constate qu’aucune convention réglementée n’a été conclue
au cours de l’exercice.

CINQUIÈME RÉSOLUTION
(Renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur José-Luis Durán)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, prend acte de la fin du
mandat d’administrateur de Monsieur José-Luis Durán, qui viendra à expiration à l’issue de la présente assemblée et décide, sur proposition du Conseil
d’administration et dans les conditions prévues par l’article 13 des statuts, de renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur José-Luis Durán pour
une période de quatre années venant à expiration à l’issue de la réunion de l’AssembléeGénérale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2019

SIXIÈME RÉSOLUTION
(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Charles-Henri Filippi)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, prend acte de la fin dumandat
d’administrateur de Monsieur Charles-Henri Filippi, qui viendra à expiration à l’issue de la présente assemblée et décide, sur proposition du Conseil
d’administration et dans les conditions prévues par l’article 13 des statuts, de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Charles-Henri Filippi
pour une période de quatre années venant à expiration à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2019.

SEPTIÈME RÉSOLUTION
(Nomination d’un nouvel administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, prend acte de la fin du
mandat d’administrateur de Madame Claudie Haigneré, qui viendra à expiration à l’issue de la présente assemblée et décide, sur proposition du Conseil
d’administration et dans les conditions prévues par l’article 13 des statuts, de nommer commenouvel administrateurMonsieurBernardRamanantsoa pour
une période de quatre années venant à expiration à l’issue de la réunion de l’AssembléeGénérale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2019.
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HUITIÈME RÉSOLUTION
(Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Stéphane Richard,
Président-Directeur Général)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur
les éléments de la rémunération due ou attribuée à Monsieur Stéphane Richard au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2015, tels que présentés dans la
documentation actionnaire et le document de référence de la Société.

NEUVIÈME RÉSOLUTION
(Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Gervais Pellissier,
Directeur Général Délégué)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur
les éléments de la rémunération due ou attribuée à Monsieur Gervais Pellissier au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2015, tels que présentés dans la
documentation actionnaire et le document de référence de la Société.

DIXIÈME RÉSOLUTION
(Autorisation à conférer au Conseil d'administration à l'effet d'acheter ou de transférer des actions de la Société)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d'administration, autorise, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, le Conseil d'administration à
acheter des actions de la Société, dans la limite d’un nombre d’actions représentant 10% du capital social existant au jour de la présente Assemblée, dans
les conditions suivantes :

– le prix maximum d'achat ne devra pas excéder 24 euros par action, étant précisé qu'en cas d'opérations sur le capital, notamment par incorporation de
réserves suivie de la création et de l’attribution gratuite d'actions, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté en conséquence ;

– le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat est fixé à 6 357 324 919,20 euros ;

– les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne pourront en aucun cas l'amener à détenir, directement ou indirectement,
à quelque moment que ce soit, plus de 10 % des actions composant le capital social ;

– les acquisitions ou transferts d'actions pourront être réalisés à tout moment, dans le respect des dispositions légales ou réglementaires. Toutefois, le
Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter
du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ;

– les acquisitions ou transferts d'actions pourront être réalisés par tous moyens, notamment sur les marchés réglementés, les systèmes multilatéraux de
négociation ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs ou par le recours à des instruments financiers dérivés négociés sur les marchés
réglementés, les systèmes multilatéraux de négociation ou de gré à gré ;

– cette autorisation est valable pour une période de 18 mois.

Ces acquisitions d’actions pourront être effectuées en vue de toute affectation permise par la loi, les finalités de ce programme de rachat d’actions étant :

(i) d’honorer des obligations liées :

a. aux programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions auxmembres du personnel de la Société ou d’entreprises associées et notamment
d’allouer des actions aux membres du personnel de la Société et des entités de son groupe dans le cadre (i) de la participation aux résultats de l’entreprise,
(ii) de tout plan d'achat, d'options d'achat ou d’attribution gratuite d'actions au profit des membres du personnel et mandataires sociaux ou de certains
d’entre eux, ou (iii) de toute offre d'acquisition d'actions réservée au personnel du groupe Orange (en ce compris toute cession d'actions visée à l'article
L.3332-24 du Code du travail), ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations,

b. aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société (y compris réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la
Société liées à ces valeurs mobilières), y compris aux valeurs mobilières souscrites par des membres du personnel ou des anciens membres du personnel
de la Société et des entités de son groupe,

(ii) d’assurer la liquidité de l'action de la Société par un prestataire de services d'investissement dans le cadre d'un contrat de liquidité conforme à la charte
de déontologie reconnue par l'Autorité des marchés financiers,

(iii) de conserver des actions pour remise ultérieure à l'échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,

(iv) de réduire le capital de la Société en application de la douzième résolution soumise à la présente Assemblée Générale, sous réserve de son adoption.

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, pour décider
et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser les termes et en arrêter les modalités, pour passer tous ordres de bourse, conclure
tous accords, établir tous documents notamment d’information, effectuer toutes formalités, en ce compris affecter ou réaffecter les actions acquises aux
différentes finalités poursuivies, et toutes déclarations auprès de tous organismes et, d'une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.

Il est mis fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l'AssembléeGénéraleMixte du 27mai 2015 par sa dix-septième
résolution.

À titre Extraordinaire

ONZIÈME RÉSOLUTION
(Mise en cohérence de l’article 13 des statuts avec l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014, nombre d'actions minimum que doit détenir chaque
administrateur nommé par l'Assemblée générale)
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L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de modifier le point 8 de l’article 13 des statuts (Conseil d’administration) afin de le
mettre en cohérence avec l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 (article 6, VI.) qui prévoit que le nombre d'actions minimum que doit détenir
chaque administrateur nommé par l'Assemblée générale en vertu des statuts n'est pas applicable à l'administrateur nommé par l'Assemblée générale
sur proposition de l’État.

En conséquence, le point 8 de l’article 13 des statuts est modifié comme suit :

« 8. Chaque administrateur nommé par l'Assemblée générale (à l’exclusion des administrateurs représentant les membres du personnel actionnaires ou
nommés sur proposition de l'Etat) doit être propriétaire d'au moins mille actions de la société. ».

Le reste de l’article 13 demeure inchangé.

DOUZIÈME RÉSOLUTION
(Autorisation au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital par annulation d'actions)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes,

– délègue, pour une durée de 18 mois, au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder à l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la
limite de 10 % du capital de la Société, par périodes de 24 mois, de tout ou partie des actions de la Société acquises dans le cadre des programmes d'achat
d'actions autorisés, par la dixième résolution soumise à la présente Assemblée ou encore de programmes d'achat d'actions autorisés antérieurement ou
postérieurement à la date de la présente Assemblée,

– décide que l'excédent du prix d'achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste "Primes d'émission" ou sur tout poste de réserves
disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée,
– délègue auConseil d'administration tous pouvoirs, avec faculté de délégation dans les conditions légales, pour procéder à la réduction de capital résultant
de l’annulation des actions et à l'imputation précitée, ainsi que pour modifier en conséquence les statuts.

Il estmisfin, avec effet immédiat, pour la fraction nonutilisée, à la délégation donnéepar l'AssembléeGénéraleMixte du27mai 2015par sa vingt-huitième
résolution.

TREIZIÈME RÉSOLUTION
(Pouvoirs pour formalités)

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée en vue de
l’accomplissement de toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur.

————————

Modalités de participation à l’assemblée générale

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’assemblée.

Il peut y assister en personnemais également voter par correspondance ou se faire représenter en donnant pouvoir au Président, à son conjoint ou partenaire
avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, à un autre actionnaire, ou à toute autre personne (physique oumorale) de son choix dans les conditions
prescrites à l’article L.225-106 du Code de commerce ou encore sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute procuration donnée par un
actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l'assemblée générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés
ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolutions. Pour émettre tout autre vote,
l’actionnaire doit faire le choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.

Toutefois, conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, ne pourront participer à l’assemblée que les seuls actionnaires qui auront justifié de
leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres soit à leur nom, soit au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte, au deuxième jour ouvré du
dépositaire central précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris :

– s’il s’agit d’actions détenues au nominatif : dans les comptes titres nominatifs de la Société (ou de son mandataire, BNP Paribas Securities Services),

– s’il s’agit d'actions détenues au porteur : dans les comptes titres tenus par leur intermédiaire habilité. Les intermédiaires habilités délivreront alors une
attestation de participation (le cas échéant par voie électronique), en annexe, selon le cas, du formulaire de vote par correspondance, de la procuration de
vote ou de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une
attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au troisième
jour précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

L’assemblée générale étant fixée au mardi 7 juin 2016, la date limite que constitue le deuxième jour ouvré précité sera le jeudi 2 juin 2016 minuit, heure
de Paris.

Il est précisé qu’en application de l’article R.225-85 du Code de commerce, tout actionnaire peut céder à tout moment avant l’assemblée générale tout
ou partie de ses actions, après avoir exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une attestation de
participation.
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Dans cette hypothèse :

– Si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence,
selon le cas, le vote par correspondance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation ;

– Si la cession intervient après le deuxième jour précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, elle n’a pas à être notifiée par l'établissement teneur
du compte ou prise en compte par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Les intermédiaires inscrits pour le comptedes actionnaires n’ayant pas leur domicile sur le territoire français et bénéficiaires d’unmandat général degestion
des titres peuvent transmettre ou émettre sous leur signature les votes des propriétaires d’actions. Ils acceptent implicitement de respecter l’obligation de
dévoiler l’actionnaire économique à l’émetteur conformément aux dispositions de l’article L.228-3-2 du Code de commerce.

B) Mode de participation à l’assemblée générale

1° - Participation en personne à l’assemblée :

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

1.1 Demande de carte d’admission par voie postale

- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif : faire parvenir sa demande de carte d’admission avant le 6 juin 2016, 15 heures, à BNP Paribas
Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin
Cedex, ou se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.

- Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte-titres, qu'une carte
d'admission lui soit adressée. BNP Paribas Securities Services devra recevoir la demande de l’intermédiaire habilité avant le 6 juin 2016, 15 heures.

Dans tous les cas, si les demandes de carte sont parvenues à BNP Paribas Securities Services après le 2 juin 2016, l’actionnaire devra s’adresser au guichet
des « actionnaires sans carte » ou des « actionnaires sans documents » le jour de l’assemblée.

1.2 Demande de carte d’admission par voie électronique

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’assemblée peuvent également demander une carte d’admission par voie électronique selon les
modalités suivantes :

- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible
via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.

Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou mot de passe, il peut contacter le
numéro vert 0 800 05 10 10 mis à sa disposition.

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte
d'admission.

- Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur :

Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et,
le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions particulières d’utilisation.

Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront faire leur demande de
carte d’admission en ligne.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions
Orange et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.

1.3 Participation à l’assemblée en l’absence de carte d’admission

Si un actionnaire souhaitant assister à l’assemblée n’a pas demandé ou reçu de carte d’admission dans les temps :

– Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif : il pourra participer à l’assemblée sur simple présentation d’une pièce d’identité auprès du
guichet prévu à cet effet, à l’accueil de l’assemblée ;

– Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur : il pourra participer à l’assemblée sur présentation d’une attestation de participation établie par
son intermédiaire habilité et d’une pièce d’identité auprès du guichet prévu à cet effet le jour de l’assemblée.
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2° - Vote par correspondance ou par procuration / révocation d’un mandataire

2.1 Vote par voie postale

Les actionnaires n’assistant pas physiquement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondanceou être représentés endonnant pouvoir auPrésident
de l’assemblée ou à un mandataire pourront :

- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera
adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les
Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

- Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de
l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte-titres à compter de la date de convocation de l’assemblée. La demande d’envoi du formulaire
doit être reçue par la Société six jours au moins avant l’assemblée, soit le 31 mai 2016 au plus tard. Une fois complété par l’actionnaire de ses nom,
prénom, adresse ainsi que de ceux du mandataire et signé, ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une
attestation de participation et l’adressera à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands
Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées Générales de BNP Paribas
Securities Services, au plus tard 15 h 00 la veille de l’assemblée, soit le 6 juin 2016.

L’actionnaire peut révoquer sonmandataire dans lesmêmes formes que celles de sa nomination, par écrit, à l’attention de BNPParibas Securities Services
à l’adresse ci-dessus.
Pour désigner un nouveau mandataire, l’actionnaire devra demander un nouveau formulaire unique en suivant la procédure mentionnée ci-dessus et en
mentionnant « Changement de Mandataire ».

Les procurations, révocations de mandataires ou nouvelles désignations après révocation exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus
tard 15 h 00 la veille de l’assemblée, soit le 6 juin 2016.

2.2 Vote par voie électronique

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer unmandataire par Internet avant l’assemblée
générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :

- Pour l’actionnaire détenant des actions au nominatif :

Les titulaires d’actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au site VOTACCESS via le site Planetshares dont
l’adresse est la suivante: https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.

Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter
le numéro vert 0 800 05 10 10 mis à sa disposition.

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner
ou révoquer un mandataire.

- Pour l’actionnaire détenant des actions au porteur :

Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et,
le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.

Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront voter en ligne ou désigner
et révoquer un mandataire par Internet.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions
Orange et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification de la désignation et de la
révocation d’unmandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R.225-79 duCode de commerce,
selon les modalités suivantes :

- l’actionnaire devra envoyer un courrier électronique à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Ce courrier électronique devra
obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du
mandant ainsi que les nom, prénom et si possible l’adresse du mandataire.

- l’actionnaire devra obligatoirement demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite au
service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Afin que les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électroniquepuissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15 h 00 (heure de Paris).

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du jeudi 12 mai 2016.
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La possibilité de voter par Internet avant l’assemblée générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 6 juin 2016 à 15 heures, heure de Paris.

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'assemblée
pour voter.

Conformément à l’article R.225-85 III du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir
ou demandé sa carte d'admission à l’assemblée générale, éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre
mode de participation.

C) Demande d’inscription à l’ordre du jour et questions écrites

Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution :

Unouplusieurs actionnaires représentant aumoins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et réglementaires applicables, peuvent requérir,
pendant les 20 jours suivant la publication du présent avis préalable, l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution dans les conditions
prévues aux articles L.225-105 et R.225-71 à R.225-73 du Code de commerce.

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour motivées ou de projets de résolution doivent être adressées au siège social de la Société, 78, rue
Olivier de Serres, 75505 Paris Cedex 15, à l’attention de la Direction Juridique - Département Droit des Sociétés, par lettre recommandée avec avis de
réception ou par courrier électronique à l’adresse assemblee.generale@orange.com, au plus tard le mardi 19 avril 2016 (minuit). La demande doit être
accompagnée :

- du ou des points à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, ou

- du texte du ou des projets de résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs et, le cas échéant, des renseignements prévus à l’article
R.225-71 alinéa 9 du Code de commerce, et

- d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée
par l’article R.225-71 du Code de commerce.

En outre, l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires est subordonné à la
transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré
du dépositaire central précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris (soit au jeudi 2 juin 2016 minuit, heure de Paris).

La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions, présentés par des actionnaires dans les conditions prévues ci-dessus,
seront publiés sur le site Internet de la Société, www.orange.com/ag2016, conformément à l’article R.225-73-1 du Code de commerce.

Dépôt de questions écrites :

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites peut, jusqu’au quatrième jour ouvré
précédant la date de l’assemblée générale au plus tard (soit le mardi 31 mai 2016, minuit, heure de Paris), adresser ses questions par lettre recommandée
avec avis de réception, au Président du Conseil d’administration, 78, rue Olivier de Serres, 75505 Paris Cedex 15, ou à l’adresse électronique suivante :
assemblee.generale@orange.com, accompagnée, pour les titulaires d’actions détenues au porteur, d’une attestation d’inscription en compte d’actionnaire.

Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site Internet de la Société, à l’adresse suivante :
www.orange.com/ag2016

D) Droit de communication des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette assemblée générale seront disponibles, au siège social de la
Société, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.

En outre, seront publiés sur le site Internet de la Société www.orange.com/ag2016, tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du
Code de commerce, au moins 21 jours avant la date de l’assemblée générale.

Le Conseil d’administration

1601050
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